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INTRODUCTION 

1 – RAPPEL : LES MISSIONS D’OBSERVATION DE L’AGENCE DE 
DÉVELOPPEMENT ET D’URBANISME DE LILLE MÉTROPOLE

Les missions initiales de l’Observatoire des évolutions sociales et urbaines (OESU) 
L’OESU est un outil de l’Agence de développement et d’urbanisme de Lille Métropole. Il a 
été créé à l’issue du Contrat d’agglomération 1992-1994 par Lille Métropole Communauté 
urbaine, l’Etat et le Conseil régional Nord – Pas de Calais. Il a pour mission : 

- de produire en permanence les éléments statistiques nécessaires à la connaissance du 
profil social, urbain et économique de l’arrondissement de Lille ; 

- de mettre en valeur les écarts de développement entre communes et quartiers ; 
- d’analyser et aider à la compréhension des phénomènes observés sur le territoire. 

Ces missions initiales ont fait l’objet de publications à caractère général « Repères », parues 
en 1999 et 2003 ; le prochain document de ce type est mis en chantier cette année et sera 
publié début 2007. 

Le suivi des quartiers prioritaires dans le cadre du Contrat d’agglomération 2000-2006
Dans le cadre du Contrat d’agglomération 2000-2006, l’Etat, le Conseil régional Nord – Pas 
de Calais, le Conseil général du Nord et Lille Métropole Communauté urbaine ont confié à 
l’Observatoire une mission spécifique de suivi des « quartiers prioritaires » de la métropole 
lilloise. Il s’agit des quartiers en Contrat de ville et/ou en Ville renouvelée au titre du Schéma 
directeur de développement et d’urbanisme (SDDU). 
Ces quartiers sont observés à travers cinq thématiques : délinquance et éducation traitées en 
2002 et 2006, emploi-chômage en 2003 et 2006, habitat-peuplement en 2004 et santé en 2005. 

2 – L’APPROCHE DE LA THÉMATIQUE « EDUCATION » 

Les questions observées 
Ce travail rend compte de l’évolution de la situation en matière d’éducation dans les 
quartiers prioritaires de l’arrondissement de Lille entre les rentrées 2000 et 2004. Il suit un 
premier diagnostic réalisé en 2002. Trois questions sont étudiées :  
 1 - L’évolution des effectifs scolaires et du profil social des familles dans les quartiers. Il 
s’agit de situer les quartiers en  fonction de leur vitalité démographique et de leurs 
caractéristiques sociales ; 
2 - L’évolution de la capacité d’attraction des établissements scolaires. Il s’agit de décrire 
quels sont les flux entre le lieu de résidence des élèves et leur établissement de scolarisation 
et, quels sont les éventuels décalages entre la population du secteur de recrutement des 
établissements et les élèves effectivement présents dans les établissements ; 
3 - L’évolution des résultats et des parcours scolaires. Il s’agit de mesurer comment, les 
établissements scolaires amènent les élèves qu’ils accueillent à dépasser ou non les 
déterminismes sociaux de la réussite scolaire pour acquérir les connaissances nécessaires à la 
poursuite de leur cursus scolaire et à leur insertion sociale. 

Les sources 
Ce travail a été réalisé à partir de données fournies par le Rectorat de Lille et l’Inspection 
académique. Les statistiques sont traitées à trois échelles différentes : la commune de 
résidence, le quartier de résidence et l’établissement de scolarisation. Des documents ont été 
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réalisés par commune, pour chacune des vingt trois communes de l’arrondissement de Lille 
concernées par les politiques prioritaires.  

La mobilisation des personnes ressources 
Pour chaque commune, l’approche statistique a été systématiquement complétée par des 
rencontres avec les personnes impliquées dans le domaine de l’éducation. Suivant la 
configuration du quartier et le contexte municipal, les personnes rencontrées peuvent être les 
suivantes : 
- l’adjoint à l’enseignement ou aux affaires scolaires et parfois le maire, 
- les responsables du service des écoles, 
- le chef de projet du contrat de ville, 
- le chargé de mission de la ville en charge du contrat éducatif local, 
- les techniciens de l’observatoire des villes,  
- des inspecteurs de l’Education nationale, 
- des directeurs d’écoles, 
- des principaux de collèges, 
- des proviseurs de lycées, 
- des conseillers d’éducation des collèges et lycées, 
- le coordonnateur du réseau d’éducation prioritaire. 

Les personnes rencontrées pour Hem sont : 
- Mme Françoise PLOUVIER, adjointe à la Jeunesse et à la Prévention, Ville de Hem, 
- Mme Joëlle COTTENYE, adjointe à l’Education, Ville de Hem, 
- Mme Véronique SIX, responsable du service Education, Ville de Hem,
- Mme Sylvie DELABRE, responsable du service Jeunesse, Ville de Hem, 
- Mme Sandrine VALLET, Coordination des contrats, Ville de Hem, 
- Mme Esther ANTOINE, chef de projet politique de la ville, Ville de Hem, 
- M. DUMORTIER, principal du collège Albert Camus. 

Les personnes rencontrées pour Lys-Lez-Lannoy sont : 
- M. JEANNE, adjoint à l’Enseignement et à la Jeunesse, Ville de Lys-lez-Lannoy, 
- M. MANNESSIER, principal adjoint du collège Gambetta. 



LA GEOGRAPHIE PRIORITAIRE DE LYS-LEZ-LANNOY ET HEM 
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LES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES DE HEM ET DE LYS-LEZ-LANNOY
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ANALYSE DES ÉVOLUTIONS EN MATIÈRE D’ÉDUCATION À HEM
ET À LYS-LEZ-LANNOY ENTRE LES RENTRÉES 2000 ET 2004

1- RAPPEL DE LA SITUATION EN 2000 À HEM ET À LYS-LEZ-LANNOY 

A Hem, concentration des difficultés sociales dans le quartier Longchamp – Hauts 
Champs ; à Lys-lez-Lannoy, mixité sociale importante  
A Hem, en 2000, la population est socialement coupée en deux entre les quartiers favorisés 
du sud (21% d’élèves issus de familles de PCS « défavorisées » dans le quartier Vallée – 
Centre - Bifur) et les quartiers en difficulté du nord (82% à Longchamp – Hauts Champs, 54% 
à Lionderie – Trois Baudets – Beaumont).  
A Lys-lez-Lannoy, la population est globalement issue de milieux socio professionnels 
semblables à la moyenne de l’arrondissement de Lille, avec 44% d’élèves issus de familles de 
PCS « défavorisées ». Les quartiers prioritaires lyssois accueillent une population moins 
« défavorisée » que l’ensemble des quartiers prioritaires de l’arrondissement (45% contre 
62,5%).  

Des stratégies d’évitement très développées à Hem, qui renforcent les difficultés sociales 
et scolaires 
Les stratégies d’évitement des écoles en REP par les familles les plus « favorisées » entraînent 
une concentration des difficultés dans certaines écoles publiques des quartiers prioritaires. 
En outre, le recours au privé, du fait principalement des familles les moins « défavorisées » et 
très élevé en collège (51%, mais seulement 37,5% dans les quartiers prioritaires) et la faible 
attractivité des collèges publics induit une concentration des difficultés sociales dans ces 
établissements, où les élèves des familles « défavorisées » sont sur représentés (87% des 
élèves au collège Albert Camus, 66% au collège Elsa Triolet).  
Les résultats des collégiens sont révélateurs de ces disparités : les deux collèges publics 
accueillent plus d’élèves en retard de deux ans ou plus en 6ème, les résultats aux évaluations à 
l’entrée en 6ème sont inférieurs à la moyenne nationale et les élèves de 3ème sont moins 
souvent orientés en seconde générale et technologique. Le collège Albert Camus, qui souffre 
de la réputation du quartier, concentre des difficultés bien plus importantes que le collège 
Elsa Triolet.

A Lys-lez-Lannoy, une plus grande diversité sociale en milieu scolaire 
A Lys-lez-Lannoy, les données de la rentrée 2000 montrent un meilleur brassage social dans 
les écoles, y compris dans le groupe scolaire classé en REP. En effet dans ce dernier, le taux 
de retard en CE1 montre que les élèves sont moins en difficulté que dans la moyenne des 
écoles des quartiers prioritaires.
Le collège Gambetta connaît un équilibre concernant les demandes de dérogation. Et le 
recours à un collège privé par les élèves de Lys-lez-Lannoy est similaire à celui observé dans 
l’arrondissement (autour de 38%). 
Alors que le collège accueille une part importante d’élèves issus de familles de PCS 
« défavorisées » (56% contre 46% dans les collèges de l’arrondissement), la réussite scolaire 
des élèves se rapproche des collèges accueillant une population moins « défavorisée » : les 
élèves obtiennent des résultats aux évaluations nationales à l’entrée en 6ème similaires à la 
moyenne nationale ; moins de 2% d’entre eux sont en retard de deux ans ou plus en 6ème ; les 
élèves de 6ème accèdent plus souvent qu’escompté à une seconde générale et technologique. 
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2 – ÉVOLUTION DÉMOGRAPHIQUE 

Entre 2000 et 2004, des baisses d’effectifs plus importantes dans les collèges que dans les 
quartiers
A Hem, entre les rentrées 2000 et 2004, le nombre d’élèves du secondaire domiciliés dans la 
commune diminue aussi vite que dans l’arrondissement (-1% en moyenne par an). Selon les 
personnes rencontrées sur le terrain, la baisse des effectifs plus importante dans le quartier 
Lionderie – Trois Baudets – Beaumont (-2,3% en moyenne par an) s’explique par un 
vieillissement important et rapide. Mais selon ces personnes, les effectifs du secondaire 
devraient augmenter dès 2008, puisqu’ils sont déjà en hausse en primaire.  
Le quartier Longchamp – Hauts Champs est celui où les effectifs diminuent le moins vite 
(-0,6% par an).
Dans la même période, les collèges publics hémois voient leurs effectifs diminuer de l’ordre 
de 3,2% en moyenne par an. Seul le collège privé Saint Paul gagne des effectifs (près de 1% 
en moyenne par an).  
En 2004, Hem compte près de 2 150 élèves scolarisés dans le secondaire ; 52% d’entre eux 
sont domiciliés dans les quartiers inscrits en Ville renouvelée et/ou en Contrat de ville. 
A Lys-lez-Lannoy, les effectifs diminuent plus vite que dans l’arrondissement (-2,3% en 
moyenne par an).  
Cette baisse des effectifs est encore plus importante au collège Gambetta (-5,5% en moyenne 
par an). Les acteurs de terrain l’attribuent en partie aux élèves domiciliés à Lannoy, Sailly-
lez-Lannoy et à Willems, normalement scolarisés à Lys-Lez-Lannoy et qui obtiennent une 
dérogation pour le collège Paul Eluard de  Cysoing.  
En 2004, Lys-lez-Lannoy compte près de 1 260 élèves scolarisés dans le secondaire ; parmi 
eux, 65% résident dans les quartiers Ville renouvelée.   

3- ÉVOLUTION DU PROFIL SOCIAL 

Une évolution positive du profil social des familles dans les quartiers prioritaires hémois 
A Hem, dans le quartier Longchamp – Hauts Champs, la part des élèves issus de familles de 
PCS  « défavorisées » diminue nettement entre 2000 et 2004, passant de 82% à 71%, soit 80 
élèves de PCS « défavorisées » en moins.
Dans le quartier Lionderie – Trois Baudets – Beaumont, la part des plus « défavorisés » reste 
stable (autour de 54%). A l’inverse, dans le quartier Vallée – Centre - Bifur, elle augmente 
nettement (+8,4 points), passant à 29% en 2004. L’évolution des statistiques du Rectorat va 
dans le même sens que celle des données sur les demandeurs d’emploi puisque entre 
décembre 2000 et décembre 2003, le nombre de demandeurs d’emplois disponibles (DEFM 
de catégories 1, 2, 3, 6, 7 et 8) diminue de 8% dans le quartier de Longchamp – Hauts 
Champs, et augmente de 6% dans le quartier Vallée – Centre – Bifur. 
Les acteurs de terrains interrogées attribuent cette évolution positive du profil social des 
familles de Longchamp – Hauts Champs à un cumul de plusieurs facteurs : 
- la structuration, pendant cette période, des services publics en intercommunalité qui a 
développé la possibilité d’accéder une formation, à un emploi pour les personnes du 
quartier, 
- la montée de l’activité de l’association AISE (Association d’insertion sociale par l’économie) 
qui a embauché 20 personnes supplémentaires dans le quartier entre 2002 et 2004, 
- le départ de plusieurs familles très « défavorisées » du parc social de Logicil, qui ne les a 
pas remplacées dans la perspective des futures démolitions de logements dans le cadre du 
projet ANRU. 
A Lys-lez-Lannoy, les deux quartiers en Ville renouvelée évoluent de manière différente : on 
note une plus grande diversité sociale dans le quartier Cohem – Jules Guesde (baisse de 10 
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points de la part des élèves issus de familles de PCS « défavorisées », passant à 36%), tandis 
que les difficultés sociales augmentent de manière très importante dans le quartier le plus en 
difficulté de la commune, Justice – Longchamp (de 44% à 54%). Les écarts entre les quartiers 
ont donc tendance à s’accentuer puisqu’en 2000, les parts des élèves issus de familles de PCS 
« défavorisées » des trois quartiers lyssois se situent entre 41% et 46%, alors qu’en 2004, ils 
vont de 36% dans les deux quartiers les plus favorisés à 54% dans le quartier Justice – 
Longchamp.  

Une part d’élèves de nationalité étrangère inférieure à celle constatée dans 
l’arrondissement 
A Hem, la part des élèves de nationalité étrangère est stable dans la commune, avec 2,5% des 
élèves en 2004. Seul le quartier Longchamp – Hauts Champs enregistre une baisse plus 
importante (-1,6 point, soit 4,4% des élèves domiciliés dans le quartier). 
A Lys-lez-Lannoy, cette part est en baisse de près d’1 point par rapport à 2000. elle 
n’augmente que dans un seul quartier : Justice – Longchamp (près d’1 point, soit près de 2% 
des élèves domiciliés dans le quartier).  

4- ÉVOLUTION DE LA SCOLARISATION 

Hausse de l’attractivité des collèges publics hémois, baisse de l’attractivité du collège 
public de Lys-lez-Lannoy 
A Hem, les données de 2000 montrent des collèges publics peu attractifs au regard des 
demandes de dérogation. En revanche en 2004, les deux collèges voient leur indice 
d’attractivité augmenter. Le collège Elsa Triolet atteint l’équilibre (presque autant de 
demandes d’entrées que de demandes de sorties). Le collège Albert Camus, qui subit la 
mauvaise réputation du quartier, voit son indice d’attractivité augmenter du fait de la hausse 
des demandes de dérogations à l’entrée (14 demandes de sortie, 11 demandes d’entrée en 
2004). Les personnes rencontrées expliquent cette hausse d’attractivité par une amélioration 
de l’image du collège, mais également par un environnement sportif (ouverture d’une 
section sport-étude, proximité des équipements sportifs communaux).  
A Lys-lez-Lannoy, le collège Gambetta, qui atteignait l’équilibre en 2000 entre les demandes 
de dérogation à la sortie et à l’entrée, voit cette attractivité baisser depuis 4 ans. Il enregistre 
désormais plus de demandes de dérogations à la sortie qu’à l’entrée. D’après le Principal de 
ce collège, le collège est de nouveau attractif en 2005 (indice de 1,06).  

Une hausse du recours au privé, surtout en collège 
A Hem, en lien avec la baisse d’attractivité des collèges publics, le recours à un collège privé, 
supérieur à la moyenne de l’arrondissement en 2000, augmente entre 2000 et 2004, 
notamment dans les quartiers prioritaires (+3,2 points soit 56% dans le quartier Lionderie – 
Trois Baudets – Beaumont, +2,1 points soit 26% dans le quartier Longchamp – Hauts 
Champs). Les acteurs de terrain expliquent la hausse du recours  au privé au collège dans le 
quartier Lionderie – Trois Baudets – Beaumont par la proximité du collège privé Saint Paul. 
De plus, selon eux, dans les quartiers prioritaires, certaines familles moins « défavorisées » 
pensent s’inscrire dans une stratégie de réussite sociale à travers la scolarité de leurs enfants 
dans l’enseignement privé.  
En lycée, le recours au privé est aussi élevé qu’en collège, même s’il diminue dans les 
quartiers prioritaires hémois. Les lycéens du quartier Longchamp – Hauts Champs ont le 
moins souvent recours au privé (28,6%). Ce recours est en baisse dans le quartier Lionderie – 
Trois Baudets – Beaumont (-3 points, soit 52%). 
A Lys-lez-Lannoy, le recours à un collège privé augmente nettement entre 2000 et 2004. Il  
rejoint la moyenne de l’arrondissement, alors qu’il était inférieur de près de 5 points en 2000. 
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Les deux quartiers prioritaires évoluent de manière différente : les collégiens du quartier 
Justice – Longchamp ont moins souvent recours au privé (-4,2 points soit 29% des élèves), 
ceux du quartier Cohem – Jules Guesde y ont de plus en plus souvent recours depuis 2000 
(+4,8 points soit 37%). Les acteurs de terrain expliquent cette hausse du recours au privé par 
la construction récente de logements occupés par des familles de milieux plus « favorisés ». 
Les écarts entre les quartiers prioritaires et le quartier Fresnoy – Leclerc ont tendance à 
s’accentuer, alors que le recours au privé était relativement homogène en 2000 (de 32% à 
38%).
En lycée, la hausse du recours au privé est moins importante que dans l’arrondissement, 
mais, comme en 2000, les lycéens lyssois sont globalement plus nombreux à faire appel au 
privé que l’ensemble des lycéens de l’arrondissement (47% contre 41%). Comme en collège, 
la part des lycéens domiciliés dans le quartier Justice – Longchamp et scolarisés dans le privé 
est en forte baisse, passant de 37,5% à 29%, alors que cette part se situe autour de 50% dans 
les deux autres quartiers.  
Dans certains cas, ces recours au privé se soldent par des retours en cours d’année dans 
l’enseignement public. Le Principal du collège Gambetta à Lys-lez-Lannoy estime accueillir 
de cette manière une quinzaine d’élèves chaque année en cours d’année scolaire. Le Principal 
du collège Albert Camus à Hem l’estime seulement à 4 ou 5 élèves.  

Dans les collèges, une plus grande diversité du profil social des élèves à Lys-lez-Lannoy 
A Hem, la part des élèves issus de familles de PCS « défavorisées » diminue très faiblement 
et de manière non significative (-1 point) dans le collège public Albert Camus. Ce taux y 
demeure très élevé, à plus de 86%, alors qu’il est en baisse très nette dans le secteur de 
recrutement de l’établissement (-11 points dans le quartier des Longchamp – Hauts 
Champs). De plus, la part des élèves boursiers augmente dans ce collège entre les rentrées 
2000 et 2004, passant de 70% à 76% (même si la part des boursiers les plus nécessiteux 
diminue, passant de 39% à 35%). Les familles les moins « défavorisées » du quartier ont, en 
effet, davantage recours au privé, notamment au collège Saint-Michel à Roubaix qui accueille 
11% des collégiens du quartier.  
Au collège Elsa Triolet, à l’image de l’évolution du profil social de familles du quartier Vallée 
– Centre – Bifur, la part des élèves issus de familles de PCS « défavorisées » augmente 
légèrement (+2 points) et s’élève, en 2004, à 67%. Dans ce collège, la part des boursiers 
diminue légèrement (-2 points, passant à 46%), mais la part des boursiers pris en charge au 
taux le plus élevé augmente très fortement (+11 points, 42% des boursiers) mettant en 
évidence qu’une petite partie des familles des élèves connaissent des difficultés croissantes. 
Dans le collège privé Saint-Paul, le profil des familles demeure plus favorisé que dans les 
collèges publics de la commune, avec 45% d’élèves issus de familles de PCS « défavorisées ». 
A Lys-lez-Lannoy, le profil social des élèves du collège Gambetta se diversifie depuis 4 ans : 
la part des élèves issus de familles de PCS « défavorisées » passe de 57% en 2000 à 51% en 
2004, mais reste supérieur à la moyenne de l’arrondissement (44%). Les personnes 
rencontrées estiment que la tendance s’inverse de nouveau en 2005, avec une nouvelle 
hausse de la part des collégiens issus de familles de PCS « défavorisées ».  

Une part moindre d’élèves de nationalité étrangère au collège Albert Camus 
A Hem, la part des élèves de nationalité étrangère scolarisés dans les trois collèges est 
légèrement supérieure à celle enregistrée dans la commune (3% contre 2,5%). Au collège 
Albert Camus, cette part est en baisse de plus de 2 points et passe à 4%.  
A Lys-lez-Lannoy, au collège Gambetta, la part des élèves de nationalité étrangère demeure 
très faible (1,2%).
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5- ÉVOLUTION DES PARCOURS SCOLAIRES 

Hausse du taux de retard en 6ème dans les collèges publics de Hem et de Lys-lez-Lannoy 
A Hem dans les collèges publics, la part des élèves en retard de deux ans ou plus en 6ème est 
inférieure à la moyenne arrondissement en 2000 (4%). En 4 ans, ces parts augmentent, en 
particulier au collège Albert Camus, et deviennent supérieures à celle de 
l’arrondissement, avec près de 5% contre 4% dans l’arrondissement. Les personnes 
rencontrées précisent néanmoins que ces parts baissent de nouveau en 2005. A l’inverse, 
dans le collège privé Saint Paul le retard de deux ans ou plus baisse nettement, passant de 
5% en 2000 à moins de 1% en 2004.  
A Lys-lez-Lannoy, la part des élèves en retard de deux ans ou plus en 6ème augmente au 
collège Gambetta. Alors que cette part est inférieure à celle enregistrée dans l’arrondissement 
en 2000 (2% contre 4%), elle devient légèrement supérieure en 2004 (près de 4,5% contre 4%).  

Des résultats aux évaluations nationales à l’entrée en 6ème en baisse à Hem  
A Hem, les résultats aux évaluations à l’entrée en 6ème sont en baisse, entre 2000 et 2005, en 
français comme en mathématiques dans les trois collèges.  
Les élèves scolarisés au collège Albert Camus enregistrent les moins bons résultats (20 points 
en dessous de la moyenne nationale en français, 15 points en dessous en mathématiques). 
Dans ce collège la baisse des résultats est la plus importante en français, alors qu’elle est 
moindre en mathématiques.  
A Lys-lez-Lannoy, les élèves du collège public Gambetta améliorent leurs résultats en 
mathématiques et obtiennent en 2005 des résultats supérieurs à la moyenne nationale. A 
l’inverse, leurs résultats en français sont en baisse et sont inférieurs à la moyenne nationale.  

Au collège Albert Camus, travail de revalorisation de l’orientation vers l’enseignement 
professionnel  
A Hem, au collège public Albert Camus, l’orientation en seconde générale et technologique 
est au même niveau qu’en 2000 (autour de 47%, contre 58% dans l’arrondissement). Dans le 
même temps, l’orientation en seconde professionnelle ou en CAP est en augmentation, 
passant de 27% en 2000 à 40% en 2004. D’après les personnes rencontrées, cette hausse de la 
part des élèves de 3ème orientés en filière professionnelle traduit le travail de revalorisation de 
l’enseignement professionnel effectué par l’équipe enseignante.  
Au collège Elsa Triolet, l’orientation en filière générale et technologique est en nette baisse :  
alors qu’elle est supérieure à la moyenne de l’arrondissement en 2000, elle devient inférieure 
en 2004 (45% contre 58%).  
A Lys-lez-Lannoy, la part des élèves orientés en filière générale et technologique est en forte 
baisse. Alors qu’en 2000, cette part était légèrement supérieure à celle de l’arrondissement 
(58% contre 57%), elle s’élève en 2004 à 51%, contre près de 59% dans l’arrondissement.  
Corrélativement, l’orientation en filière professionnelle est en forte hausse depuis 4 ans, et 
devient supérieure à la part enregistrée dans l’ensemble des collèges de l’arrondissement 
(33,5% contre 26%).  
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Lionderie - Trois 
Baudets - Beaumont Privé Saint Paul 54% - 0,5 - - 56% + 3,2 45% - 1,2 -4 - 2,6 -4 - 1,0 67% + 39,6

Longchamp - Hauts 
Champs 71% - 11,4 - - 26% + 2,1 - - - - - - - -

Public Albert Camus 0,79 + 0,73 86% - 1,0 -20 - 6,6 -15 - 1,4 47% - 0,7

Public Elsa Triolet 0,95 + 0,33 67% + 1,8 -11 - 5,0 -7 - 5,7 45% - 21,4

41 - 19,9 0,27 - 1,96 44 - 0,4 41 + 0 16 - 12 11 + 1 21 - 18

48% - 0,1 - - 53% + 2 61% - 0,8 - - - - 55% + 9

44% - 1,5 - - 41% + 3 44% - 2,2 - - - - 59% + 1

+ 4 + 1,4 - - 12 - 1 18 + 1,4 - - - - -4 + 8
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Justice - Longchamp 54% 10,3 29% -4,1 - - - - - - - -

Cohem - Jules Guesde Public Gambetta 36% -9,7 0,48 -0,47 37% 4,7 51% -5,7 -8,6 -6,7 1,5 3,2 51% -7,7

Fresnoy - Leclerc 38% - 2,8 - - 53% 14,7 - - - - - - - -

18 - 19,9 - - 24 + 17,8 - - - - - - - -

41% - 3,0 - - 41% + 4 51% - 5,7 - - - - 51% - 7,7

44% - 1,5 - - 41% + 3 44% - 2,2 - - - - 59% + 1

- 3 - 1,5 - - 0 + 1 7 - 3,4 - - - - 8 + 9

** Indice d'attractivité des collèges publics : nombre de demandes de dérogation pour entrer rapporté au nombre de demandes de dérogation pour sortir.
*** Résultats aux évaluations nationales à l'entrée en sixième : écart à la moyenne nationale, en pourcentage d'items réussis.

TABLEAU STATISTIQUE SYNTHETIQUE
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* A été inscrit le collège dont le secteur de recrutement s'étale sur la plus grande partie du quartier. Certains quartiers sont en effet à cheval sur plusieurs secteurs.
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ANNEXE 1 : Tableaux statistiques détaillés

I - Evolution des effectifs scolaires et du profil social des familles

Les effectifs scolaires au lieu de résidence II
Les effectifs des établissements scolaires secondaires II
Le profil des élèves et de leurs familles au lieu de résidence II

II - Evolution de la capacité d'attraction des établissements

Les demandes de dérogation à l'entrée des collèges publics III
Le recours au privé III
La répartition des élèves dans les collèges IV
La répartition des élèves dans les lycées généraux et technologiques V
La répartition des élèves dans les lycées professionnels VI
Le profil des élèves et de leurs familles dans les établissements VII

III - L'évolution des résultats et des parcours scolaires

Difficultés à l'entrée en sixième VIII
Devenir en fin de troisième IX
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

1- Evolution des effectifs scolaires et du profil social des familles de 2000 à 2004

Evolution des effectifs du secondaire au lieu de résidence

Lieu de résidence
Nombre

d'élèves à la 
rentrée 2000

Nombre
d'élèves à la 
rentrée 2002

Nombre
d'élèves à la 
rentrée 2004

Evolution
annuelle

moyenne de 
2000 à 2004

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 554      528      504      -2,3%        
Vallée - Centre - Bifur 998      1 032      947      -1,3%        
Longchamp - Hauts Champs 632      619      616      -0,6%        
Quartiers prioritaires de Hem 1 186      1 147      1 120      -1,4%        
Hem 2 233      2 188      2 144      -1,0%        
Justice - Longchamp 305      307      282      -1,9%        
Cohem - Jules Guesde 533      578      532      -0,0%        
Fresnoy - Leclerc 436      457      402      -2,0%        
Quartiers prioritaires de Lys lez Lannoy 838      885      814      -0,7%        
Lys lez Lannoy 1 378      1 345      1 256      -2,3%        
Quartiers prioritaires de l'Arrondissement 44 102      47 939      46 380      +1,3%        
Arrondissement de Lille 120 371      119 048      115 321      -1,1%        

Evolution des effectifs des établissements scolaires secondaires

Collèges

Localisation du collège Collège Effectifs rentrée 
2000

Effectifs rentrée 
2002

Effectifs rentrée 
2004

Evolution
annuelle

moyenne des 
effectifs entre 
2000 et 2004

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 440      452      454      +0,8%        
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 205      194      190      -1,9%        

collège public Elsa Triolet 453      427      387      -3,9%        
Total collèges publics de Hem 658      621      577      -3,2%        
Total collèges de Hem 1 098      1 073      1 031      -1,6%        
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde Collège public Gambetta 749      686      597      -5,5%        
Total collèges de l'arrondissement 71 002      69 107      66 115      -1,8%        

Evolution du profil des élèves (du secondaire) et de leurs familles au lieu de résidence

Part des élèves issus de familles de PCS "défavorisées" ** Part des élèves étrangers

Lieu de résidence Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2004
Evolution en 
points entre 

2000 et 2004
Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2004

Evolution en 
points entre 

2000 et 2004
Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 54,3%       51,5%       53,8%       -0,6          1,8%        1,7%        2,6%        +0,8     
Vallée - Centre - Bifur 21,4%       22,6%       29,9%       +8,4          0,6%        0,4%        1,3%        +0,7          
Longchamp - Hauts Champs 82,3%       83,2%       70,9%       -11,3          6,0%        6,1%        4,4%        -1,6          
Quartiers prioritaires de Hem 69,2%       68,6%       63,2%       -6,0          4,0%        4,1%        3,6%        -0,5        
Hem 47,9%       46,7%       47,8%       -0,2          2,4%        2,3%        2,5%        +0,1          
Justice - Longchamp 43,6%       60,3%       53,9%       +10,3          1,0%        1,6%        1,8%        +0,8          
Cohem - Jules Guesde 45,8%       38,9%       36,1%       -9,7          2,4%        1,2%        1,3%        -1,1          
Fresnoy - Leclerc 41,1%       37,4%       38,3%       -2,7          1,8%        0,7%        0,0%        -1,8          
Quartiers prioritaires de Lys lez Lannoy 45,0%       46,3%       42,3%       -2,7          1,9%        1,4%        1,5%        -0,4          
Lys lez Lannoy 43,6%       43,2%       40,6%       -3,0          1,8%        1,1%        1,0%        -0,9          
Quartiers prioritaires de l'Arrondissement 62,5%       61,8%       60,4%       -2,1          7,7%        6,8%        6,3%        -1,4          
Arrondissement de Lille 45,0%       44,1%       43,5%       -1,5          4,5%        4,1%        3,8%        -0,7          

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée

** Pour les services statistiques du Rectorat, les professions et catégories sociales défavorisées au regard de la réussite scolaire sont : les ouvriers, les retraités ouvriers et employés, les chômeurs
n'ayant jamais travaillé, les personnes sans activité professionnelle, les PCS non renseignés. Voir la méthodologie p.9.

L'Agence de développement et d'urbanisme de Lille Métropole
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

2 - L'évolution de la capacité d'attraction des établissements 

Evolution des demandes de dérogation à l'entrée des collèges publics

Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2004

Localisation du collège Collège

Demandes
de

dérogation
à l'entrée 

(A)

Demandes
de

dérogation
à la sortie

(B)

Indice d'
attractivité

(A/B)*

Demandes
de

dérogation
à l'entrée 

(A)

Demandes
de

dérogation
à la sortie

(B)

Indice d'
attractivité

(A/B)*

Demandes
de

dérogation
à l'entrée 

(A)

Demandes
de

dérogation
à la sortie

(B)

Indice d'
attractivité

(A/B)*

Vallée - Centre - Bifur Albert Camus 1       17       0,06     5       18       0,28     11       14       0,79     
Vallée - Centre - Bifur Elsa Triolet 13       21       0,62     14       14       1,00     18       19       0,95     
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde Gambetta 19       20       0,95     17       21       0,81     13       27       0,48     
*Un indice supérieur à 1 signifie que l'établissement est attractif (il ya plus de demandes d'entrées que de demandes de sorties). A l'inverse, un indice inférieur à 1 indique une fuite.

Evolution de la part des élèves du secondaire scolarisés dans le privé selon leur lieu de résidence 

Part des élèves scolarisés
dans le privé

Quartier de résidence Rentrée
2000

Rentrée
2002

Rentrée
2004

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 52,5%   55,2%   55,7%   +3,2      
Vallée - Centre - Bifur 68,6%   69,6%   70,3%   +1,6      
Longchamp - Hauts Champs 24,2%   23,7%   26,3%   +2,1      
Quartiers prioritaires de Hem 37,4%   37,6%   38,9%   +1,5      
Hem 51,1%   52,5%   52,9%   +1,8      
Justice - Longchamp 33,3%   26,1%   29,2%   -4,2      
Cohem - Jules Guesde 32,3%   36,1%   37,0%   +4,8      
Fresnoy - Leclerc 38,2%   50,4%   52,9%   +14,7      
Quartiers prioritaires de Lys lez Lannoy 32,7%   32,8%   34,2%   +1,6      
Lys lez Lannoy 37,1%   39,1%   41,1%   +4,0      
Quartiers prioritaires de l'Arrondissement 36,9%   36,7%   38,6%   +1,7      
Arrondissement de Lille 38,2%   39,7%   41,2%   +3,0      
Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 54,9%   50,0%   51,8%   -3,1      
Vallée - Centre - Bifur 67,5%   65,3%   67,7%   +0,2      
Longchamp - Hauts Champs 31,4%   30,5%   28,6%   -2,8      
Quartiers prioritaires de Hem 42,4%   40,0%   39,7%   -2,7      
Hem 53,0%   52,3%   53,1%   +0,2      
Justice - Longchamp 37,5%   33,3%   28,9%   -8,6      
Cohem - Jules Guesde 46,6%   45,5%   48,0%   +1,3      
Fresnoy - Leclerc 55,2%   51,8%   52,4%   -2,7      
Quartiers prioritaires de Lys lez Lannoy 43,7%   41,1%   41,5%   -2,2      
Lys lez Lannoy 46,5%   44,8%   47,3%   +0,8      
Quartiers prioritaires de l'Arrondissement 36,3%   34,3%   35,2%   -1,1      
Arrondissement de Lille 39,6%   40,0%   40,9%   +1,3      

Quartiers prioritaires de hem 39,0%   38,3%   39,1%   +0,1      

Hem 51,6%   52,2%   52,9%   +1,3      

Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 37,0%   36,4%   37,2%   +0,2      

Lys lez Lannoy 40,9%   41,5%   43,8%   +2,9      

Quartiers prioritaires de 
l'Arrondissement 36,5%   35,6%   37,1%   +0,5      

Arrondissement de Lille 38,6%   39,6%   40,9%   +2,3      

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée

Collèges

Lycées

Total

Evolution
en points 

entre 2000 
et 2004

L'Agence de développement et d'urbanisme de Lille Métropole
III



L'éducation dans les quartiers prioritaires 

2 - L'évolution de la capacité d'attraction des établissements 

Evolution de la répartition des élèves dans les collèges selon leur quartier de résidence

Rentrée 2000
Hem Villeneuve

d'Ascq Roubaix

Lieu de résidence Collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Paul

Collège public 
Albert Camus

Segpa du 
collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Adrien

Collège privé 
Jeanne d'Arc

Collège privé 
Saint Michel

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 16,0%     23,7%     19,6%     6,8%     66,2%     4,7%     8,6%     7,7%     12,8%     33,8%     
Vallée - Centre - Bifur 23,9%     13,9%     2,6%     0,5%     40,9%     18,7%     13,9%     2,3%     24,3%     59,1%     
Longchamp - Hauts Champs 33,0%     9,4%     29,1%     4,2%     75,6%     0,5%     0,0%     11,2%     12,7%     24,4%     
Quartiers prioritaires
de Hem 25,1%     16,1%     24,7%     5,4%     71,2%     2,5%     4,0%     9,6%     12,7%     28,8%     

Hem 24,5%     15,1%     14,7%     3,3%     57,6%     9,7%     8,3%     6,3%     18,1%     42,4%     

Lys lez Lannoy Wattrelos Leers Roubaix Hem

Lieu de résidence Collège public 
Gambetta

Segpa du 
collège public 

Gambetta

Collège privé 
Saint Joseph

Collège public 
Alphonse
Daudet

Collège privé 
Saint Exupery

Collège privé 
Saint Michel

Collège privé 
Saint Paul

Justice - Longchamp 58,7%     1,5%     60,2%     8,5%     2,5%     5,5%     5,5%     5,0%     12,9%     39,8%     
Cohem - Jules Guesde 60,3%     0,3%     60,6%     10,6%     1,6%     3,2%     5,5%     2,9%     15,5%     39,4%     
Fresnoy - Leclerc 45,5%     2,6%     48,1%     18,5%     4,7%     8,6%     3,9%     1,7%     14,6%     51,9%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 59,7%     0,8%     60,5%     9,8%     2,0%     4,1%     5,5%     3,7%     14,5%     39,5%     

Lys lez Lannoy 52,9%     1,2%     54,1%     15,6%     2,6%     5,3%     4,8%     3,4%     14,1%     45,9%     

Rentrée 2002
Hem Villeneuve

d'Ascq Roubaix

Lieu de résidence Collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Paul

Collège public 
Albert Camus

Segpa du 
collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Adrien

Collège privé 
Jeanne d'Arc

Collège privé 
Saint Michel

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 18,5%     27,6%     19,2%     3,9%     69,2%     6,5%     7,1%     5,5%     11,7%     30,8%     
Vallée - Centre - Bifur 20,4%     17,3%     3,8%     0,5%     42,0%     17,6%     14,5%     2,0%     23,9%     58,0%     
Longchamp - Hauts Champs 33,4%     8,7%     26,7%     6,9%     75,8%     0,0%     0,3%     11,3%     12,6%     24,2%     
Quartiers prioritaires
de Hem 26,8%     17,1%     23,4%     5,6%     72,9%     2,9%     3,3%     8,8%     12,2%     27,1%     

Hem 24,0%     17,2%     14,1%     3,2%     58,5%     9,7%     8,5%     5,6%     17,7%     41,5%     

Lys lez Lannoy Wattrelos Leers Roubaix Hem

Lieu de résidence Collège public 
Gambetta

Segpa du 
collège public 

Gambetta

Collège privé 
Saint Joseph

Collège public 
Alphonse
Daudet

Collège privé 
Saint Exupery

Collège privé 
Saint Michel

Collège privé 
Saint Paul

Justice - Longchamp 55,8%     1,8%     57,6%     7,9%     1,8%     1,8%     8,5%     2,4%     20,0%     42,4%     
Cohem - Jules Guesde 58,7%     1,8%     60,5%     16,9%     0,6%     5,4%     3,0%     3,6%     9,9%     39,5%     
Fresnoy - Leclerc 43,2%     0,4%     43,6%     26,1%     4,2%     6,4%     5,7%     4,9%     9,1%     56,4%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 57,7%     1,8%     59,6%     13,9%     1,0%     4,2%     4,8%     3,2%     13,3%     40,4%     

Lys lez Lannoy 52,6%     1,3%     53,9%     18,2%     2,1%     5,0%     5,1%     3,8%     11,9%     46,1%     

Rentrée 2004
Hem Villeneuve

d'Ascq Roubaix

Lieu de résidence Collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Paul

Collège public 
Albert Camus

Segpa du 
collège public 
Elsa Triolet

Collège privé 
Saint Adrien

Collège privé 
Jeanne d'Arc

Collège privé 
Saint Michel

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 16,3%     23,8%     18,4%     5,0%     63,5%     6,7%     7,8%     6,0%     16,0%     36,5%     
Vallée - Centre - Bifur 18,6%     19,1%     4,7%     1,9%     44,3%     20,6%     11,7%     1,5%     21,8%     55,7%     
Longchamp - Hauts Champs 32,7%     9,9%     26,5%     5,6%     74,8%     0,5%     1,1%     11,3%     12,3%     25,2%     
Quartiers prioritaires
de Hem 25,6%     15,9%     23,1%     5,3%     69,9%     3,2%     4,0%     9,0%     13,9%     30,1%     

Hem 22,8%     17,1%     14,5%     3,8%     58,2%     10,8%     7,2%     6,0%     17,9%     41,8%     

Lys lez Lannoy Wattrelos Leers Roubaix Hem

Lieu de résidence Collège public 
Gambetta

Segpa du 
collège public 

Gambetta

Collège privé 
Saint Joseph

Collège public 
Alphonse
Daudet

Collège privé 
Saint Exupery

Collège privé 
Saint Michel

Collège privé 
Saint Paul

Justice - Longchamp 51,2%     3,0%     54,2%     8,9%     3,0%     4,2%     8,9%     3,6%     17,3%     45,8%     
Cohem - Jules Guesde 60,4%     0,3%     60,7%     21,8%     1,0%     3,9%     2,9%     3,2%     6,5%     39,3%     
Fresnoy - Leclerc 34,5%     0,8%     35,3%     29,8%     10,1%     5,9%     3,8%     3,8%     11,3%     64,7%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 57,1%     1,3%     58,4%     17,2%     1,7%     4,0%     5,0%     3,4%     10,3%     41,6%     

Lys lez Lannoy 48,7%     1,1%     49,8%     22,3%     5,0%     4,7%     4,3%     3,4%     10,4%     50,2%     

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

2 - L'évolution de la capacité d'attraction des établissements 

Evolution de la répartition des élèves dans les lycées généraux et/ou technologiques selon leur quartier de résidence

Rentrée 2000
Roubaix Villeneuve

d'Ascq

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LT privé Saint 
Martin

LG public 
Baudelaire

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LGT public 
Jean Moulin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LGT public 
Jean Rostand

LG privé Saint 
Adrien

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 27,8%     13,3%     15,2%     3,2%     7,0%     6,3%     2,5%     7,0%     17,7%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 29,5%     5,1%     12,1%     2,9%     2,9%     4,0%     2,9%     20,6%     19,8%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 18,1%     12,3%     9,7%     15,5%     19,4%     7,7%     5,8%     0,6%     11,0%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 23,0%     12,8%     12,5%     9,3%     13,1%     7,0%     4,2%     3,8%     14,4%     100,0%     

Hem 26,5%     8,6%     12,0%     6,7%     7,4%     5,3%     3,9%     12,7%     17,0%     100,0%     

Roubaix Wattrelos Tourcoing

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LGT public 
Jean Rostand

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LT privé Saint 
Martin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LG public 
Baudelaire

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LGT privé 
Industriel Et 
Commercial

Prive

Justice - Longchamp 24,1%     20,5%     19,3%     13,3%     2,4%     1,2%     6,0%     1,2%     12,0%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 26,9%     8,6%     17,2%     15,6%     3,8%     3,8%     4,8%     2,2%     17,2%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 28,7%     4,1%     19,9%     11,7%     8,8%     2,9%     4,7%     5,3%     14,0%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 26,0%     12,3%     17,8%     14,9%     3,3%     3,0%     5,2%     1,9%     15,6%     100,0%     

Lys lez Lannoy 27,0%     8,9%     20,9%     13,1%     5,2%     3,3%     5,0%     3,3%     13,3%     100,0%     

Rentrée 2002
Roubaix Villeneuve

d'Ascq

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LT privé Saint 
Martin

LG public 
Baudelaire

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LGT public 
Jean Moulin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LGT public 
Jean Rostand

LG privé Saint 
Adrien

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 27,2%     19,0%     17,7%     5,4%     7,5%     4,8%     2,7%     5,4%     10,2%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 26,5%     5,9%     8,6%     4,3%     4,6%     1,9%     4,3%     24,1%     19,8%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 17,5%     13,3%     9,8%     21,0%     7,7%     4,9%     9,8%     1,4%     14,7%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 22,4%     16,2%     13,8%     13,1%     7,6%     4,8%     6,2%     3,4%     12,4%     100,0%     

Hem 24,6%     10,4%     11,0%     8,1%     5,9%     3,2%     5,3%     15,0%     16,7%     100,0%     

Roubaix Wattrelos Tourcoing

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LGT public 
Jean Rostand

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LT privé Saint 
Martin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LG public 
Baudelaire

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LGT privé 
Industriel Et 
Commercial

Prive

Justice - Longchamp 18,6%     17,6%     27,5%     13,7%     4,9%     1,0%     6,9%     2,9%     6,9%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 32,0%     13,0%     16,5%     8,5%     6,5%     2,5%     7,0%     1,0%     13,0%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 35,6%     10,0%     12,5%     10,0%     4,4%     1,3%     8,8%     4,4%     13,1%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 27,5%     14,6%     20,2%     10,3%     6,0%     2,0%     7,0%     1,7%     10,9%     100,0%     

Lys lez Lannoy 30,5%     13,0%     17,5%     10,2%     5,4%     1,7%     7,6%     2,6%     11,7%     100,0%     

Rentrée 2004
Roubaix Villeneuve

d'Ascq

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LT privé Saint 
Martin

LG public 
Baudelaire

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LGT public 
Jean Moulin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LGT public 
Jean Rostand

LG privé Saint 
Adrien

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 28,5%     15,8%     12,7%     7,0%     5,7%     5,1%     2,5%     5,7%     17,1%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 26,3%     6,7%     5,3%     2,8%     3,9%     2,0%     3,4%     25,4%     24,3%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 14,8%     12,8%     9,4%     14,8%     12,1%     8,1%     6,7%     1,3%     20,1%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 21,8%     14,3%     11,1%     10,7%     8,8%     6,5%     4,6%     3,6%     18,6%     100,0%     

Hem 24,4%     10,0%     7,8%     6,5%     6,1%     4,2%     3,9%     15,0%     21,9%     100,0%     

Roubaix Wattrelos Tourcoing

Lieu de résidence LGT privé Saint 
Remi

LGT public 
Jean Rostand

LG public 
Maxence Van 
Der Meersch

LT privé Saint 
Martin

LT privé 
Leonard De 

Vinci

LG public 
Baudelaire

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LGT privé 
Industriel Et 
Commercial

Prive

Justice - Longchamp 22,1%     16,2%     19,1%     16,2%     4,4%     2,9%     4,4%     2,9%     11,8%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 37,2%     17,2%     9,4%     9,4%     7,2%     2,8%     7,2%     0,6%     8,9%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 36,5%     5,1%     9,5%     7,3%     5,1%     5,1%     8,0%     2,9%     20,4%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 33,1%     16,9%     12,1%     11,3%     6,5%     2,8%     6,5%     1,2%     9,7%     100,0%     

Lys lez Lannoy 35,1%     12,2%     11,4%     9,9%     6,0%     3,6%     7,3%     2,1%     12,5%     100,0%     

LGT : lycée général et technologique, LT : lycée technologique, LG : lycée général.

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

2 - L'évolution de la capacité d'attraction des établissements 

Evolution de la répartition des élèves dans les lycées professionnels selon leur quartier de résidence
Rentrée 2000

Roubaix Wasquehal Wattrelos

Lieu de résidence LP public 
Turgot

LP public 
Lavoisier

LP public Louis 
Loucheur

LP public Jean 
Moulin

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Jacques-Yves

Cousteau

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 14,5%     1,8%     5,5%     7,3%     29,1%     9,1%     5,5%     1,8%     25,5%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 6,3%     6,3%     4,2%     8,3%     22,9%     4,2%     4,2%     2,1%     41,7%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 25,3%     17,2%     10,3%     6,9%     10,3%     1,1%     2,3%     11,5%     14,9%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 21,1%     11,3%     8,5%     7,0%     17,6%     4,2%     3,5%     7,7%     19,0%     100,0%     

Hem 15,8%     9,6%     12,9%     7,7%     17,7%     4,3%     3,3%     5,7%     23,0%     100,0%     

Wattrelos Roubaix Marcq-en-
Baroeul

Lieu de résidence
Lycée

polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Lavoisier

LP public Jean 
Moulin

LP public 
Turgot

LP public Louis 
Loucheur

LP public 
Métiers De 

L'Automobile
Justice - Longchamp 4,8%     9,5%     9,5%     23,8%     4,8%     4,8%     0,0%     4,8%     38,1%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 8,1%     16,2%     10,8%     16,2%     16,2%     8,1%     0,0%     0,0%     24,3%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 9,4%     6,3%     43,8%     0,0%     9,4%     3,1%     0,0%     0,0%     28,1%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 6,9%     13,8%     10,3%     19,0%     12,1%     6,9%     0,0%     1,7%     29,3%     100,0%     

Lys lez Lannoy 7,6%     9,5%     21,0%     10,5%     10,5%     4,8%     4,8%     1,0%     30,5%     100,0%     

Rentrée 2002
Roubaix Wasquehal Wattrelos

Lieu de résidence LP public 
Turgot

LP public 
Lavoisier

LP public Louis 
Loucheur

LP public Jean 
Moulin

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Jacques-Yves

Cousteau

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 14,5%     7,2%     4,3%     4,3%     21,7%     7,2%     2,9%     7,2%     30,4%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 8,9%     11,1%     13,3%     8,9%     13,3%     2,2%     2,2%     0,0%     40,0%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 20,5%     7,2%     7,2%     15,7%     7,2%     9,6%     6,0%     18,1%     8,4%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 17,8%     7,2%     5,9%     10,5%     13,8%     8,6%     4,6%     13,2%     18,4%     100,0%     

Hem 15,7%     8,1%     7,6%     10,2%     13,7%     7,1%     4,1%     10,2%     23,4%     100,0%     

Wattrelos Roubaix Marcq-en-
Baroeul

Lieu de résidence
Lycée

polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Lavoisier

LP public Jean 
Moulin

LP public 
Turgot

LP public Louis 
Loucheur

LP public 
Métiers De 

L'Automobile
Justice - Longchamp 17,9%     5,1%     10,3%     17,9%     10,3%     10,3%     5,1%     0,0%     23,1%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 26,1%     2,2%     13,0%     15,2%     6,5%     0,0%     6,5%     8,7%     21,7%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 18,2%     6,1%     15,2%     18,2%     12,1%     0,0%     0,0%     3,0%     27,3%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 22,4%     3,5%     11,8%     16,5%     8,2%     4,7%     5,9%     4,7%     22,4%     100,0%     

Lys lez Lannoy 21,2%     4,2%     12,7%     16,9%     9,3%     3,4%     4,2%     4,2%     23,7%     100,0%     

Rentrée 2004
Roubaix Wasquehal Wattrelos

Lieu de résidence LP public 
Turgot

LP public 
Lavoisier

LP public Louis 
Loucheur

LP public Jean 
Moulin

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Jacques-Yves

Cousteau

Lycée
polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont 14,5%     16,1%     9,7%     4,8%     8,1%     11,3%     3,2%     3,2%     29,0%     100,0%     
Vallée - Centre - Bifur 15,0%     6,7%     6,7%     5,0%     10,0%     3,3%     10,0%     3,3%     40,0%     100,0%     
Longchamp - Hauts Champs 17,4%     9,8%     12,0%     16,3%     6,5%     8,7%     4,3%     6,5%     18,5%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Hem 16,2%     12,3%     11,0%     11,7%     7,1%     9,7%     3,9%     5,2%     22,7%     100,0%     

Hem 15,2%     10,3%     9,4%     9,4%     8,1%     8,1%     5,8%     4,9%     28,7%     100,0%     

Wattrelos Roubaix Marcq-en-
Baroeul

Lieu de résidence
Lycée

polyvalent
Emile Zola

LP public Alain 
Savary

LP privé Gilbert 
Cesbron

LP public 
Lavoisier

LP public Jean 
Moulin

LP public 
Turgot

LP public Louis 
Loucheur

LP public 
Métiers De 

L'Automobile
Justice - Longchamp 28,3%     6,5%     0,0%     8,7%     4,3%     6,5%     8,7%     2,2%     34,8%     100,0%     
Cohem - Jules Guesde 20,9%     2,3%     0,0%     16,3%     11,6%     7,0%     7,0%     7,0%     27,9%     100,0%     
Fresnoy - Leclerc 25,9%     11,1%     0,0%     7,4%     11,1%     7,4%     0,0%     7,4%     29,6%     100,0%     
Quartiers prioritaires
de Lys lez Lannoy 24,7%     4,5%     0,0%     12,4%     7,9%     6,7%     7,9%     4,5%     31,5%     100,0%     

Lys lez Lannoy 22,5%     5,4%     13,2%     10,1%     7,8%     6,2%     5,4%     4,7%     24,8%     100,0%     

LP : lycée professionnel

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

2 - L'évolution de la capacité d'attraction des établissements 

Profil des élèves et de leurs familles dans les collèges

Part des élèves issus de familles de 
PCS "défavorisées" * Part des élèves étrangers

Localisation du collège Collège Rentrée
2000

Rentrée
2002

Rentrée
2004

Rentrée
2000

Rentrée
2002

Rentrée
2004

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 46,6%   45,6%   45,4%   0,5%    1,1%    1,8%    
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 87,3%   82,5%   86,3%   6,3%    5,7%    4,2%    

collège public Elsa Triolet 65,6%   69,6%   67,4%   3,1%    3,5%    4,1%    
Moyenne collèges de Hem 62,0%   61,8%   61,2%   2,6%    2,9%    3,1%    
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta 56,6%   55,5%   50,9%   1,2%    0,6%    1,2%    
Collèges de l'arrondissement de Lille 45,8%   44,9%   43,6%   4,0%    3,8%    3,5%    

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée

* Pour les services statistiques du Rectorat, les professions et catégories sociales défavorisées au regard de la réussie scolaire sont : les ouvriers, les retraités ouvriers et employés, les
chômeurs n'ayant jamais travaillé, les personnes sans activité professionnelle, les PCS non renseignées. Voir la méthodologie p. ?
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

3 - L'évolution des résultats et des parcours scolaires

Les difficultés scolaires en secondaire à l'entrée en sixième

Part des élèves en retard de 2 ans ou plus
en 6ème *

Localisation du collège Collège Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2004

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 5,1%       2,5%       0,9%       
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 1,8%       2,2%       4,8%       

collège public Elsa Triolet 3,7%       6,7%       4,4%       
Moyenne collèges de Hem 3,9%       3,8%       3,0%       
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta 1,8%       5,7%       4,4%       
Collèges de l'arrondissement de Lille 4,2%       4,0%       4,0%       
* hors SEGPA

Ecart à la moyenne nationale à l'évaluation à l'entrée en sixième
Français Mathématiques

Localisation du collège Collège Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2005 Rentrée 2000 Rentrée 2002 Rentrée 2005

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul -1,6          -0,5          -4,2          -3,3          -4,9          -4,3
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus -13,8          -4,3          -20,4          -13,2          -13,2          -14,6

collège public Elsa Triolet -5,7          -13,2          -10,7          -5,6          -17,6          -7,4          
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta -1,9          -4,4          -8,6          -1,7          -3,6          1,5          

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée
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L'éducation dans les quartiers prioritaires 

3 - L'évolution des résultats et des parcours scolaires

Devenir en fin de 3ème

Juin 2000
Orientation en fin de 3ème

Localisation du collège Collège Seconde générale 
ou technologique

Seconde
professionnelle ou 

CAP
Redoublement Autres *

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 27,1%            25,2%            14,0%            33,6%            
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 47,2%            27,8%            16,7%            8,3%            

collège public Elsa Triolet 66,7%            23,7%            4,3%            5,4%            
Moyenne collèges de Hem 45,8%            25,0%            10,6%            18,6%            
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta 58,3%            23,1%            1,9%            16,7%            
Arrondissement de Lille 57,3%            27,0%            5,1%            10,6%            

Juin 2002
Orientation en fin de 3ème

Localisation du collège Collège Seconde générale 
ou technologique

Seconde
professionnelle ou 

CAP
Redoublement Autres *

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 59,3%            22,1%            7,0%            11,6%            
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 35,7%            40,5%            9,5%            14,3%            

collège public Elsa Triolet 53,6%            39,3%            3,6%            3,6%            
Moyenne collèges de Hem 52,2%            31,5%            6,5%            9,8%            
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta 49,1%            26,9%            7,0%            17,0%            
Arrondissement de Lille 57,6%            27,2%            5,4%            9,7%            

Juin 2004
Orientation en fin de 3ème

Localisation du collège Collège Seconde générale 
ou technologique

Seconde
professionnelle ou 

CAP
Redoublement Autres *

Lionderie - 3 Baudets - Beaumont collège privé Saint Paul 66,7%            20,4%            4,6%            8,3%            
Vallée - Centre - Bifur collège public Albert Camus 46,5%            39,5%            4,7%            9,3%            

collège public Elsa Triolet 45,3%            33,7%            9,5%            11,6%            
Moyenne collèges de Hem 54,9%            28,9%            6,5%            9,8%            
Lys lez Lannoy Cohem - Jules Guesde collège public Gambetta 50,6%            33,5%            1,8%            14,0%            
Arrondissement de Lille 58,7%            26,3%            5,2%            9,7%            

* Autres : élèves ayant changé d'académie, ou partis dans un établissement privé hors contrat, ou partis en apprentissage, ou sortis du système scolaire

quartier prioritaire : situé dans le périmètre du Contrat de ville et/ou de la Ville renouvelée
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ANNEXE 2 : LE CADRE COMMUNAL DES POLITIQUES  
DE L’ÉDUCATION À HEM ET À LYS-LEZ-LANNOY 

1 – Le cadre communal des politiques de l’éducation à Hem

- Le Contrat éducatif local (CEL) 2002-2005 renouvelé en 2006. Il s’agit du premier CEL pour 
la commune. Le CEL a été signé entre la commune et la Direction régionale de la Jeunesse et 
des Sports, la Direction régionale des affaires sanitaires et sociales, le ministère de 
l’Education nationale et la Préfecture.  
Le CEL a pour objectif d’assurer une continuité éducative en proposant une articulation des 
différents temps scolaires, péri et extra scolaires et en précisant leurs complémentarités et 
leurs spécificités. Il fixe l’organisation d’activités diversifiées et indique le cadre juridique 
dans lequel elles s’inscrivent. Le public visé est l’ensemble des jeunes, de la maternelle au 
collège, particulièrement les plus défavorisés.
Le CEL a vocation à être l’outil fédérateur des politiques éducatives territorialisées. Les 
partenaires des actions entreprises sont la Ville, l’Education nationale et les associations 
culturelles et sportives de Hem.
Les grands axes d’actions du CEL sont : 

- favoriser l’accès aux activités sportives, culturelles, informatiques et de loisirs dans 
toute la ville, 
- soutenir l’implication des parents dans l’éducation des enfants et des jeunes, 
- renforcer et stimuler le partenariat entre les différents acteurs de la vie éducative, 
- développer l’éducation à la citoyenneté en initiant les enfants et les jeunes à la 
pratique de la citoyenneté et à la prise de responsabilité, 
- développer et harmoniser l’information et la communication en direction des 
différents acteurs,
- développer les CLSH (centres de loisirs sans hébergement), les CVL (centres de 
vacances et de loisirs) et les garderies périscolaires en réfléchissant à leur amplitude 
horaire d’ouverture. 

Dans le cadre du CEL, le Contrat local d’Accompagnement Scolaire (CLAS) est réalisé en 
partenariat entre la Ville, les enseignants et les associations. Il a pour but, dans les quartiers 
prioritaires, de : 

- permettre aux enfants et aux jeunes de réaliser leurs devoirs dans les meilleures 
conditions possibles,
- d’apporter aux élèves une méthodologie de travail personnel adaptée à leur âge et à 
leurs capacités.  

- Le Dispositif de réussite éducative 2006-2009 a été mis en place par le Plan de cohésion 
sociale depuis la rentrée 2005. Il vise à rendre effective l’égalité des chances pour les enfants 
et les adolescents des quartiers défavorisés par un accompagnement sur le plan social, 
culturel, sanitaire, afin d’aider la famille dans son rôle éducatif. 
L’objectif est : 

- d’accompagner, dès la petite enfance, des enfants et des adolescents présentant des 
signes de fragilité et des retards scolaires, en prenant en compte la globalité de leur 
environnement ; 

 - d’essayer, avec les parents, d’apporter une réponse à chaque situation individuelle. 
Il concerne les enfants de 2 à 16 ans résidant en ZUS et/ou scolarisés dans des établissements 
(maternelle, élémentaire et collège) en REP ou ZEP.  
Les axes d’action sont : 
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- l’accompagnement à la scolarité, 
- la lutte contre l’absentéisme scolaire, 
- la santé,  
- la parentalité, 
- la prévention et l’éducation à la citoyenneté,  
- la coordination du Dispositif de Réussite Educative. 

- Le Contrat enfance (CE) 2005-2007 est le renouvellement du contrat 1997-2001 prolongé 
jusqu’en 2004. La commune bénéficie de ce type de contrat depuis 1992.  
Le contrat Enfance lie la Caisse d’allocations familiales de Roubaix-Tourcoing à la commune.  
Dans ce cadre, la CAF apporte un soutien technique et financier à la commune pour la 
politique d’accueil des enfants de 0 à 6 ans résidant à Hem. Les actions sont réalisées en 
partenariat entre la commune, la CAF, les centres sociaux, les associations culturelles et 
sportives hémoises.
Il s’agit de :  

- développer les structures petite enfance, 
- renforcer et développer l’accueil en CLSH, 
- développer la formation et la qualification du personnel, 
- coordonner les actions en faveur de la petite enfance, 
- créer des ateliers de découverte et de sensibilisation à des activités de loisirs, 
- concevoir des outils d’information et de communication. 

- Le Contrat temps libre (CTL) 2005-2007 est le renouvellement du contrat signé en 2000-
2002 et prolongé en 2003.   
Le CTL lie la CAF de Roubaix-Tourcoing à la commune. Il vise à promouvoir une politique 
locale globale et concertée en faveur des enfants et des adolescents de 6 à 16 ans. Les actions 
sont réalisées en partenariat entre la commune, la CAF et les associations culturelles et 
sportives hémoises.
Les axes d’action sont : 

- la diversification de l’accueil et de l’offre de loisirs, 
- le renforcement et le développement de l’accueil en centre de loisirs sans 
hébergement,
- la cohérence des actions enfants/jeunes par la création d’un poste de coordonnateur, 
- la conception d’outils d’information et de communication, 
- le développement de l’éducation à la citoyenneté, 
- l’animation d’ateliers de parentalité. 

Le classement en éducation prioritaire par l’Education nationale 
- A Hem, le classement en Zone d’éducation prioritaire (ZEP) et en Réseau d’éducation 
prioritaire (REP) concerne tous les établissements scolaires publics de la commune à 
l’exception des écoles maternelles et primaires du centre et de la Vallée (Victor Hugo et De 
Lattre de Tassigny). Il faut noter que cette géographie inclut volontairement les deux collèges 
même si la population des quartiers sud, où se situe le collège Elsa Triolet, est plus favorisée 
que celle des quartiers nord, puisque la sectorisation amène les élèves des quartiers 
prioritaires à fréquenter les deux collèges.
La ZEP permet de concentrer des moyens supplémentaires (en nombre de postes 
notamment) pour favoriser la réussite scolaire là où les conditions sociales et économiques 
sont les plus difficiles. Le REP permet aux établissements de mutualiser leurs ressources 
pédagogiques et éducatives ainsi que leurs innovations. Ils bénéficient d’un 
accompagnement renforcé des équipes départementales et académiques.  
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- Dans le cadre de la politique de relance de l’éducation prioritaire, le collège Camus fait 
partie, depuis février 2006, des collèges « ambition réussite », et constitue avec les écoles de 
son secteur, un réseau « ambition réussite ». Il s’agit des écoles et collèges qui accueillent les 
élèves confrontés aux plus grandes difficultés scolaires et sociales. Ces établissements 
bénéficient de moyens nouveaux afin d’apporter une aide supplémentaire, significative et 
personnalisée aux élèves en difficultés, notamment par un accompagnement renforcé dans le 
cadre des programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE). Les réseaux « ambition 
réussite » constituent le premier niveau au sein de l’enseignement prioritaire. 

2 – Le cadre communal des politiques de l’éducation à Lys-lez Lannoy

- Le Contrat temps libre  (CTL) 2004-2008. Il s’agit du troisième contrat établi entre la 
commune et la CAF de Roubaix-Tourcoing après ceux de 1999-2001 et de 2002-2004. 
Le CTL vise à promouvoir une politique locale globale et concertée en faveur du temps libre 
des enfants et des adolescents de 6 à 16 ans. Il permet le financement d’actions : 

-  la mise en place de stages le mercredi matin et les matins des petites vacances, 
- des ateliers de citoyenneté et un conseil municipal d’enfants, 
- des garderies et un centre aéré, 
-  des activités sportives pendant le temps du midi. 

Le classement en éducation prioritaire par l’Education nationale 
A Lys-lez-Lannoy, le groupe Denis Cordonnier est classé en Zone d’éducation prioritaire 
(ZEP). Il est rattaché au Réseau d’éducation prioritaire (REP) et au Réseau Ambition 
Réussite du collège Albert Camus à Hem.  
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